
R.P.I DU BRIONNAIS - Ecole publique 
Communes de Briant, Oyé, St Christophe en Brionnais, St Didier en Brionnais, Sarry, Semur et Varenne l’Arconce 

 
 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ECOLE du 18 mars 2024 à Oyé 
 

 
Présents :  Mme Zanetto, M. Sarroca, Vernay (maires) ; Mme Devillard (adjointe) 
                  Mmes Buisson, Delangle, Montmessin, Zirnheld ; M. Winand (parents d’élèves) 

  Mmes Goutaudier, Berchoux, Bourgeon, Etaix, Aubret ; MM. Etaix (enseignants) 
Mme Alloin, (secrétaire SIVOS)  

 
Excusés :  M. De Belizal, Antarieu, Patteeuw, Mme Mommessin (maires)   

M. Peguet (DDEN)    Mmes Marques, Wanecque, Michaud ; MM Munoz, Mongenet (parents) 
Mmes Callot, Alex ; M. Wolff (enseignants)           M. Carrot (IEN) 
 

 
 

Le Conseil d’école :   
 

➢ Présente les prévisions d’effectifs pour 2024/2025 :   
Actuellement 87 élèves, la 5ème classe maintenue pour l’année prochaine suite à la convention de ruralité signée mais clairement en 
danger pour l’année suivante.  
 
Potentiellement →  TPS : 9 max (mais 12 naissances)  PS : 7   MS : 8   
GS : 9   CP : 7   CE1 : 12  CE2 : 10       
CM1 : 13  CM2 : 15       
TOTAL = 90  
 
Inscriptions ouvertes → un courrier a été envoyé, si vous connaissez des nouvelles familles arrivées tardivement sur la commune 
(après naissance) vous pouvez leur dire de me contacter dès que possible. Les enfants doivent avoir 2 ans au 1er septembre pour 
être scolarisés en TPS à la rentrée ou après les vacances en novembre. 
 
➢ Vote la future organisation scolaire : 

L’organisation du temps scolaire doit être à nouveau votée pour la rentrée 2024 et pour une durée de 3 ans (semaine de 4j ou 4j ½, 
horaires…). Proposition de maintien de l’OTS actuelle : semaine de 4 jours, 9h-12h et 13h30-16h30. Vote pour à l’unanimité. 

 
➢ Présente la mise à jour du règlement intérieur : 

Suite à la publication du nouveau règlement départemental des écoles du 16/11/23. 4 points ont été rajoutés et 1 détaillé 
davantage : 

* la gestion des absences non justifiées par l’IA-DASEN en cas d’absentéisme persistant. 

* les sorties scolaires obligatoires qui comprennent maintenant la pause méridienne. 

* la prévention et la lutte contre le harcèlement : inscription du protocole choisi par l’école (pHARe) et des possibilités de 
suspension puis de changement d’école en cas de problèmes graves. 

* l’élaboration du PPMS qui revient à la DSDEN et non plus au directeur. 

* déclaration d’accident : des précisions dans la procédure. 

Modifications du règlement intérieur de l’école voté pour à l’unanimité. 
 

➢ Présente le plan de prévention et de lutte contre le harcèlement de l’école : 
Choix du programme pHARe. C’est un plan de prévention du harcèlement à destination des écoles, des collèges et des lycées, fondé 
autour de 8 piliers : 

1. Mesurer le climat scolaire (questionnaires anonymes aux CE et CM donnés en début d’année). 
2. Prévenir les phénomènes de harcèlement. 
3. Former une communauté protectrice de professionnels et de personnels pour les élèves. 
4. Intervenir efficacement sur les situations de harcèlement. 
5. Associer les parents et les partenaires et communiquer sur le programme. 
6. Mobiliser les instances de démocratie scolaire (CVC, CVL) et le comité d’éducation à la santé, à la citoyenneté et à 

l’environnement. 
7. Suivre l’impact de ces actions. 
8. Mettre à disposition une plateforme dédiée aux ressources. 

 
Mettre en œuvre un protocole d’actions contre le harcèlement 
Un protocole national de traitement des situations, actualisé à la rentrée 2023 pour tenir compte des nouvelles mesures, est mis à 
la disposition des équipes sur la plateforme pHARe. Il accompagne les personnels dans le traitement des situations d’intimidation ou 



de harcèlement, du signalement de la situation jusqu’à sa résolution, avec un suivi fin et traçable. Le protocole articule notamment 
la méthode de la préoccupation partagée, à laquelle les équipes ressources pHARe sont formées, avec le signalement des faits aux 
services départementaux et au procureur de la République lorsque cela est nécessaire. 

➢ Informe de la mise en œuvre de la sécurisation scolaire (PPMS, exercices de sécurité…) : 
Bilan mi-année : 

* Pas de dangers relevés dans l’école, ni aux abords. 

* Exercice incendie réalisé le 25/09/23 + 2ème au printemps. 

* Exercice risques majeurs/confinement/mise à l’abri réalisé le 09/10/23. 

* Exercice attentat intrusion avec fuite jusqu’au point de rassemblement réalisé le 20/11/23. 

 
➢ Présente la mise en place des APQ (activités physiques quotidiennes) : 

Pour que chaque élève bénéficie d'au moins 30 minutes d'activité physique quotidienne (« 30' APQ »). En pratique : 

* Les 30' APQ sont mises en place les jours où les élèves ne bénéficient pas de temps en EPS ; 
* Une tenue sportive n'est pas nécessaire ; 
* La cour d'école, les locaux scolaires et les abords de l'école seront utilisés en priorité. (Récréation, temps entre 2 séances en 
classe…) 
Par exemple, des jeux sportifs sur les temps de récréation ont été mis en place par les CM qui proposaient et organisaient des jeux 
pour les autres élèves volontaires de l’école. 
 
➢ Présente les chartes laïcité et numérique : 

* Laïcité : La charte nationale de la laïcité est présentée, elle sera jointe au règlement intérieur et affichée à l’école. 
 

* Numérique : charte des bons usages du numérique :  Afin d’assurer « la sécurité et la protection des mineurs (…) une charte de 
l'utilisateur de l'internet doit être mise en place dans toutes les écoles et portée à la connaissance du conseil d'école. Elle doit être 
connue de l'ensemble des élèves. »  

L’équipe pédagogique a choisi la version simplifiée mise en place par le département. Elle est mise en place à partir du CP, une autre 
pour la maternelle est en cours de création. Vous la trouverez ci-jointe. 

 
➢ Fait le point sur les diverses activités pédagogiques de l’année scolaire : 

 

• Mmes Etaix et Berchoux remercient le SIVOS d’avoir accepté que les ATSEM participent à la rencontre de la maternelle, une 
formation à Mâcon avec les enseignantes de maternelle et les ATSEM. 

• Ecole et cinéma à St Julien de Jonzy, début le 30/11 et 01/12, puis le 28 et 29/03 et enfin le 30 et 31/05 (un film par trimestre 
pour tous les élèves dès la maternelle)  
→ TPS à CP : Loups tendres et loufoques, L’Odyssée de Choum, et 10, 11, 12 Pougne le hérisson 
→ CE-CM : Swing, Charlie Chaplin dans le cirque, Calamity 

• 11 et 12/12 : animation pédagogique d’1h à l’école pour les C2 et C3 : intervention d’une nutritionniste et d’un éleveur sous 
forme d’un jeu de l’oie pour débattre de :  L’alimentation durable, L’origine des aliments, Le développement durable, La vie à la 
ferme, Les conseils de la diététicienne, La biodiversité. 

• 21/12 : ateliers intergénérationnels cuisine des CE2-CM1. 

• 22/12 : journée de Noël avec goûter offert par la PASSOIRE. 

• 05/02 : examens du permis piéton (tous les CE2) et internet (CM2) par les gendarmes de Marcigny : tout le monde a réussi. 

• 15/02 : D-Day CE2-CM1-CM2 : fin des défis anglais après 6 semaines de missions sur le thème des jeux olympiques. 

• 08/04 : venue de Stéphane GOURY, sportif de Digoin qui fait du trail, pour échanger sur sa pratique sportive avec les élèves. 

• 09/04 : grande sortie de toute l’école à Roanne : boxe, athlétisme, goûter à la Chorale et entraînement des professionnels, 
atelier cuisine dans un restaurant. 

• 11/04 : cross du RPI, lieu en fonction de la météo. 

• 21/05 : photos de classe. 

• 13/06 : TPS à CE2 : sortie à Charolles : atelier cuisine à la maison du charolais et visite + atelier au musée du prieuré. 

• 28/06 : Fin d'année : Olympiades parents/enfants le vendredi 28/06/24 suivi de l’apéritif et du pique-nique. 

• 02/07 : Journée des CM2. 

• Les CM1-CM2 ont un projet d’écriture avec les 6èmes  de Marcigny sur le thème de la mythologie. 
 
➢ Présente la rentrée en 6ème :  

La réunion d’informations aux parents aura lieu le vendredi 3 mai à 17h30 au collège de Marcigny.  
Rappel : Collège de secteur = Marcigny, langue = anglais, pas d’option spécifique. 
Aucune demande de dérogation cette année pour nos élèves.  Les dossiers sont en cours (volet 2 à rendre avant le 26/03) 
Le mardi 14 mai, le collège de Marcigny organise une journée d'accueil pour tous les élèves de CM2 futurs élèves de 6e, journée 
pendant laquelle ils auront des cours assurés par les professeurs de 6e. Les élèves de CM2 seront accompagnés par leur maîtresse. 
Les CM1 resteront à l’école et seront pris en charge dans la classe de Mme Bourgeon. 



 
➢ Projet NEFLE (Notre Ecole Faisons-La Ensemble) :  

Nouveau projet NEFLE en cours de réflexion (après celui sur le numérique à la maternelle l’année dernière). Projet plus ambitieux, 
sur l’organisation et l’amélioration de la cour de l’école au profit du bien être des élèves, du sport et des apprentissages. Travail en 
cours avec la mairie. Présentation rapide du projet intitulé « Bien être et bien apprendre dans notre cour de récréation » et recueil 
des avis et idées des membres du conseil. 
 
Le prochain conseil d’école se réunira dans la commune de Saint-Christophe-en-Brionnais au mois de juin. 
 
➢ Questions diverses : 

 

• La PASSOIRE : 
Remercie la municipalité de Semur pour avoir mis à disposition les locaux pour l’après-midi carnaval. 
Remercie le maire de Briant pour le prêt de la salle pour la réunion. 
472 marcheurs à la marche de Semur, merci à la dizaine de parents qui ont participé à l’organisation, une partie des bénéfices 
sera reversée à l’école. 
Tiendra la buvette du Retro Tour le 20 avril. 
Les préparatifs pour organiser le concours de pétanque débutent. La date est fixée au samedi 15 juin. Les tickets pour le repas 
seront donnés en amont mais il sera toujours possible de venir sans réservation. 
 
 

 
 Le président clôt la séance. 
 

Le président        La secrétaire 
M. ETAIX       Mme ETAIX 


